 AUCUNE RESERVATION NE SERA PRISE EN COMPTE SANS LE REGLEMENT JOINT OU JUSTIFICATIF DE VIREMENT QU’IL FAUDRA ADRESSER à Monsieur Gérard ABITBOL, Avocat au Barreau de MARSEILLE, B.P 90043 – 13484 MARSEILLE CEDEX 20 – Fax :  04.91.33.03.14  - Téléphone : 04.91.33.40.50 - IL EN EST DE MEME POUR TOUTES RESERVATIONS SUR INTERNET

Prix réduit pour les inscriptions avant le 30 JUIN 2010

Reduced price for registration prior to June 30 Th 2010

I - DROITS D’INSCRIPTION

Tous les droits d’inscription doivent être réglés en Euros.

Pour définir le montant de vos droits d’inscription, sachez que la date de prise en compte de votre paiement est celle du règlement de vos droits d’inscription et en aucun cas la date d’arrivée de votre formulaire d’inscription en nos bureaux.

REGLEMENT AVANT LE 30 JUIN 2010

      - Participation aux travaux et au Cocktail du 8 octobre à la Maison de l’Avocat        150 €

- Avocats ayant moins de 5 ans au Tableau (travaux et cocktails) : 

   100 €

- Etudiants (travaux  et cocktails) :





    40 €                          

· Dîner de Gala au SOFITEL vieux-Port (tenue sombre)

« Escale à MARRAKECH, Spectacle avec la participation de la Compagnie CLEOPATRA »
   145 €

REGLEMENT APRES LE 30 JUIN 2010

- Participation aux travaux et au Cocktail du 8 octobre à la Maison de l’Avocat        180 €
- Avocats ayant moins de 5 ans au Tableau (travaux et cocktails) :                      130 €

- Etudiants (travaux et cocktails) :






     60 €

· Dîner de Gala au SOFITEL Vieux-Port (tenue sombre)
« Escale à MARRAKECH, Spectacle avec la participation de la Compagnie CLEOPATRA »           175 €                      






II - CLOTURE DES INSCRIPTIONS

Il est rappelé que les inscriptions seront définitivement closes le 15 septembre  2010
Cependant, compte tenu des places limitées, les inscriptions pourront être clôturées à tout moment.

It is reeminded that boocking will be définitely closed on september 15, but due to a limited number of participants, booking could be closed at my time.

III – MODALITES DE PAIEMENT/ Payment

1) Par cheque bancaire libellé en Euros à l’ordre de l’U.A.E

By bank cheque in euros to order of U.A.E

2) Par virement au compte U.A.E – Les frais de virement sont à la charge exclusive du donneur d’ordre - By bank transfer to.

Titulaire du compte : UNION DES AVOCATS EUROPEENS

Domiciliation : CREDIT DU NORD – 49, Rue Grignan 13006 Marseille

RIB : 30076 02204 30997200200 80

CODE IBAN : FR 76 3007 6022 0430 9972 0020 080

BIC : NORDFRPP
   IV – ANNULATION / Cancellation


Aucune annulation ne fera l’objet d’un remboursement


In Case of cancellation the amount paid will not be refunded

 LANGUE DE TRAVAIL:   FRANCAIS 

